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18 mai
1899.

l'organisation judiciaire et administrative
du district de Berne.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 45, 2° paragraphe, et l'art. 56, 2e

paragraphe, de la Constitution cantonale du 4 juin 1893;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Il est créé pour le district de

Berne une seconde place de préfet, à laquelle sont

applicables toutes les dispositions légales qui régissent
la place de préfet déjà existante avant l'année 1894.

Les deux préfets ont rang selon leur ancienneté ou,
s'ils sont entrés en fonctions à la même époque, selon

leur âge. Le plus ancien ou l'aîné est le Ier préfet, et son

collègue est le IIe préfet.

Art. 2. La répartition des affaires entre les deux

préfets fera l'objet d'un règlement à établir par le Conseil-

exécutif, après que ces magistrats auront donné leur
préavis.

Us se suppléeront réciproquement et se déchargeront
l'un l'autre, en cas de besoin, d'une partie de leurs

occupations.

Décret
modifiant
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8 mai S'il arrive qu'ils soient tous deux empêchés de
1899. fonctionner, leur remplacement se réglera selon les

prescriptions ordinaires sur la matière.

Art. 8. Les citoyens ayant droit de suffrage dans

le district de Berne nomment, conformément aux
prescriptions générales actuellement en vigueur concernant
l'élection des présidents des tribunaux, les magistrats
suivants, chargés de l'administration de la justice dans

ce district :

a. trois présidents du tribunal (cpr. art. 5, a.) ;

b. un juge de police;
c. deux juges d'instruction.

Sont éligibles tous les citoyens suisses en possession
du droit de suffrage, versés dans la connaissance du

droit et âgés de vingt-cinq ans révolus.
Le traitement annuel des présidents du tribunal, du

juge de police et des juges d'instruction est de 5000 fr.

Art. -t. Devront de plus être élus dans le district
de Berne quatre juges au tribunal de district et deux

suppléants ordinaires. Le tribunal nommera lui-même,

pour une période do quatre ans, le nombre nécessaire
de suppléants extraordinaires.

Art. 5. a. Le Ier président présidera le tribunal
dans les affaires civiles, le II0 président présidera le

tribunal dans les affaires correctionnelles et le IIIe président
sera chargé de diriger les instructions de la procédure
ordinaire.

b. Les deux juges d'instruction ont rang selon leur
ancienneté ou, s'ils sont entrés en fonctions à la même

époque, selon leur âge. Le plus ancien ou l'aîné est le

Ier juge d'instruction ; son collègue est le IIe juge
d'instruction.
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Art. 6. Les magistrats désignés à l'art. 3 exercent 18 mai

les fonctions attribuées par la loi au président du tribunal 1S93'

et se suppléent réciproquement dans les cas d'empêchement

de l'un ou l'autre d'entre eux. La répartition des

affaires entre les diverses magistratures et les divers

magistrats, de même que l'obligation réciproque de la

suppléance, feront l'objet d'un règlement à établir par
la Cour suprême, après que les titulaires auront donné

leur préavis.
S'il s'élève des contestations ayant trait à la répartition

des affaires ou à la suppléance, elles sont vidées par le

président de la Cour suprême.

Art. 7. Sont applicables aux fonctionnaires désignés
dans le présent décret, les dispositions du décret du

10 octobre 1853 relatif à l'exercice de professions par
des fonctionnaires publics.

Art. 8. Le greffier du tribunal de Berne met à

la disposition des présidents du tribunal, du juge de

police et des juges d'instruction les employés nécessaires

pour le secrétariat. Le juge de police et les juges
d'instruction exerceront aussi, en ce qui concerne leurs

employés, le droit de ratification conféré au président du

tribunal par l'art. 13, dernier paragraphe, de la loi sur
les secrétariats de préfecture et les greffes de tribunaux,
du 24 mars 1878.

Art. 9. Il est créé au greffe du tribunal de Berne
deux emplois permanents de secrétaires, dont les titulaires
seront autorisés à remplacer le greffier dans ses fonctions
officielles. Les deux secrétaires devront être porteurs
d'une patente bernoise d'avocat ou de notaire et recevront
de l'Etat un traitement annnel de 3500 à 4500 fr., fixé
dans chaque cas particulier par le Conseil-exécutif. Sont
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18 mai au surplus applicables à ces employés spéciaux les dis-
1899. p0sitions du décret du 19 décembre 1894 concernant les

traitements des employés des secrétariats de préfecture
et des greffes des tribunaux, ainsi que des offices des

poursuites et des faillites.

Art. 10. Le présent décret, qui abroge celui du
8 mars 1894 et toutes les dispositions qui lui sont

contraires, entrera en vigueur le 1er juillet 1899, toutefois
sons les réserves suivantes :

<(. Le troisième président du tribunal sera élu pour le
reste de la période administrative actuelle, qui finit
le 31 juillet 1902.

h. Les magistrats déjà élus restent en charge.
c. Il sera pourvu à nouveau, pour le commencement

de la prochaine période administrative 1 "r août 1902),
à toutes les fonctions désignées dans le présent décret.

Art. 11. Le Conseil-exécutif est chargé d'ordonner
immédiatement l'élection du troisième président du tribunal.

Herne, le 18 mai 1899.

Au nom du Grand Conseil:
Le Président.

Dr MICHEL.
Le Chancelier,

KISTLER.
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Décret \98^9ai

conférant

la qualité de personne morale à l'hôpital
Fenninaer. à Laufon.

Le Grand Conseil du canton de Herne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,
décrète :

Article premier. L'hôpital Fenninger, à Laufon, est

reconnu comme personne morale, c'est-à-dire qu'il pourra,
sous la surveillance du Conseil-exécutif, acquérir des droits
et contracter des engagements en son propre nom.

Art. 2. L'autorisation du Conseil-exécutif est
cependant nécessaire pour toute acquisition d'immeubles.

Art. 3. Les statuts de l'établissement ne pourront
être modifiés qu'avec le consentement du Conseil-exécutif.

Art. 4. Les comptes annuels devront être soumis

chaque année à la Direction de l'intérieur.

Art. 5. Le présent décret, dont la direction de

l'hôpital recevra ampliation, sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 19 mai 1899.

Au nom du Grand Conseil;
Le Président,

Dr MICHEL.
Le Chancelier,
KISTLER.
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19 mai
1899. Décret

conférant

la qualité de personne morale à la Fondation Arn.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,
décrète :

Article premier. La Fondation Arn est reconnue
comme personne morale, c'est-à-dire qu'elle pourra, sous

la surveillance du Conseil-exécutif, acquérir des droits
et contracter des engagements en son propre nom.

Art. 2. L 'autorisation du Conseil-exécutif est

cependant nécessaire pour toute acquisition d'immeubles.

Art. 3. Les statuts de l'établissement ne pourront
être modifiés qu'avec le consentement du Conseil-exécutif.

Art. 4. Les comptes annuels devront être soumis

chaque année à l'examen et à l'approbation de la Direction
de l'assistance publique.

Art. 5. Le présent décret sera inséré au Bulletin
des lois.

jBerne, le 19 mai 11

Au nom du Grand Conseil:
Le Président,

D' MICHEL.
Le Chancelier,

KISTLER.


	Mai 1899

